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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  17 Référence: SCGM-19, document 4, page 4, lignes 11 à 13

‘Dans un deuxième temps, afin d’établir le réalisme des possibilités d’intervention pour la
promotion des technologies à haute efficacité énergétique, nous avons effectué une recherche
de diverses informations comme le coût «incrémental»...’

17.1 - Prière de produire les résultats de la recherche effectuée.

17.2 - Le coût incrémental auquel la SCGM fait ici référence réfère-t-il au coût incrémental dans
le marché actuel?

Réponse  17

17.1   Les résultats de ces recherches se retrouvent dans les fiches signalétiques pour chaque
programme.

17.2   Oui.


